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Gouvernement du Québec

Décret 188-2018, 28 février 2018
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la réunion ministérielle 
du Conseil d’orientation du Comité international des 
Jeux de la Francophonie qui se tiendra le 9 mars 2018

ATTENDU QUE la réunion ministérielle du Conseil 
d’orientation du Comité international des Jeux de la 
Francophonie se tiendra à Paris (France), le 9 mars 2018;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de la Loi sur le 
ministère des Relations internationales (chapitre M-25.1.1), 
toute délégation offi cielle du Québec à une conférence ou 
réunion internationale est constituée et mandatée par le 
gouvernement et que nul ne peut, lors d’une telle confé-
rence ou réunion, prendre position au nom du gouverne-
ment s’il n’a reçu un mandat exprès à cet effet du ministre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Relations internationales 
et de la Francophonie, du ministre de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport et de la ministre de la Culture et des 
Communications :

QUE le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 
monsieur Sébastien Proulx, dirige la délégation offi cielle 
du Québec à la réunion ministérielle du Conseil d’orienta-
tion du Comité international des Jeux de la Francophonie 
qui se tiendra le 9 mars 2018;

QUE la délégation offi cielle du Québec soit composée, 
outre le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, de :

Madame Marie Deschamps, attachée de presse, cabinet 
du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport;

Monsieur Robert Bédard, sous-ministre adjoint au 
loisir, au sport et à l’aide fi nancière aux études, ministère 
de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur;

Madame Lina Vissandjee, attachée aux affaires 
francophones et multilatérales, Délégation aux affaires 
francophones et multilatérales, ministère des Relations 
internationales et de la Francophonie;

QUE la délégation offi cielle du Québec à la réunion 
ministérielle du Conseil d’orientation du Comité inter-
national des Jeux de la Francophonie soit mandatée pour 
exposer les positions du gouvernement du Québec et ait 
pleins pouvoirs pour faire valoir les intérêts de ce gouver-
nement, conformément à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 189-2018, 28 février 2018
CONCERNANT la nomination de monsieur Yves 
St-Onge comme président-directeur général adjoint 
du Centre intégré de santé et de services sociaux des 
Laurentides

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi modifi ant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment 
par l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2), 
le Centre intégré de santé et de services sociaux des 
Laurentides est un établissement fusionné;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 32 
de cette loi, le président-directeur général est responsable 
de l’administration et du fonctionnement du centre intégré 
de santé et de services sociaux ou de l’établissement non 
fusionné dans le cadre de ses règlements;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 33 
de cette loi, le président-directeur général peut être assisté 
par un président-directeur général adjoint nommé par le 
gouvernement, sur recommandation du ministre, à partir 
d’une liste de noms fournie par les membres du conseil 
d’administration;

ATTENDU QU’en de l’article 34 de cette loi, le gouver-
nement détermine la rémunération, les avantages sociaux 
et les autres conditions de travail du président-directeur 
général adjoint;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de cette loi, le mandat du président-directeur général 
adjoint est d’une durée d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE le nom de monsieur Yves St-Onge fait 
partie de la liste requise par la loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE monsieur Yves St-Onge, directeur général adjoint 
– Programmes psychosociaux, Centre intégré de santé 
et de services sociaux des Laurentides, soit nommé 
président-directeur général adjoint du Centre intégré 
de santé et de services sociaux des Laurentides pour 
un mandat de deux ans à compter du 1er avril 2018 au 
traitement annuel de 196 404 $;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des présidents-directeurs généraux 
et des présidents-directeurs généraux adjoints à temps 
plein des centres intégrés de santé et de services sociaux, 
des établissements regroupés et des établissements non 
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